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D. - LISTE DES ETATS VISES A L 0

ALINEA d 
DU PARAGRAPHE 4 DE LA SECTION IJ 

Albanie 
Bulgarie 
Hongrie 
Pologne 
Republique democratique al

lemande 
Republique socialiste sovietique 

de Bielorussie 

Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine 

Roumanie 
Tchecoslovaquie 
Union des Republiques socia

listes sovietiques 

31/161. Comite charge d'elaborer un acte constitutif 
pour I 'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel en tant qu 'institu
tion specialisee 

L'Assemblee generate, 

Rappe/ant la Declaration et le Plan d'action de Lima 
concernant le developpement et la cooperation indus
triels 71 adoptes lors de la deuxieme Conference 
generale de !'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel, et en particulier la decision 
tendant a faire de l'Organisation des Nations Unies 
pour le developpement industriel une institution 
specialisee des Nations Unies, 

Rappe/ant egalement le cadre etabli aux termes de 
ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 1er mai 
1974, contenant la Declaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre 
economique international, 3281 (XXIX) du 
12 decembre 1974, contenant la Charte des droits et 
devoirs economiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975, relative au developpement et a la 
cooperation economique intemationale, 

Rappe/ant en outre qu'elle a approuve, a la 
section IV de sa resolution 3362 (S-VII), la recom
mandation tendant a faire de l'Organisation des 
Nations Unies pour le developpement industriel une 
institution specialisee et decide de creer un comite 
intergouvernemental plenier charge d'elaborer un acte 
constitutifpour l'Organisation des Nations Unies pour 
le developpement industriel, 

Ayant a l' esprit la necessite urgente d'achever Jes 
travaux necessaires pour faire de )'Organisation des 
Nations Unies pour le developpement industriel une 
institution specialisee, 

Prenant acte du rapport du Comite charge 
d'elaborer un acte constitutif pour l'Organisation des 
Nations Unies pour le developpement industriel en 
tant qu 'institution specialisee 72 , 

Notant avec preoccupation qu'il n'a pas ete possible 
de reunir la conference de plenipotentiaires prevue a 
l'origine pour le dernier trimestre de 1976, parce que le 
Comite n'avait pas ete en mesure de terminer ses 
travaux, 

1. Decide de prolonger le mandat du Comite 
charge d'elaborer un acte constitutif pour 
l'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel en tant qu 'institution 
specialisee; 

2. Demande au Comite d'accelerer ses travaux 
afin de permettre a la conference de plenipotentiaires 

71 Voir A/10112, chap. IV. 
72 Voir A/31/405, annexe. 

sur l'acte constitutif de )'Organisation des Nations 
U nies pour le developpement industriel de se reunir au 
cours du second semestre de 1977; 

3. Souligne la necessite pour tous Jes gouveme
ments de participer pleinement a l'elaboration du pro
jet d'acte constitutif, en tenant compte de la necessite 
d'assurer la continuite de leur representation, car cette 
participation constituerait un apport positif en vue de 
faciliter un accord et l'adoption d'un acte constitutif 
lors de Ja conference de plenipotentiaires; 

4. Prie le Secretaire general de prendre les disposi
tions necessaires pour convoquer la conference de 
plenipotentiaires au cours du second semestre de 1977 
au Siege de l'Organisation des Nations Unies. 

J06e seance pleniere 
21 decembre 1976 

31/162. Renforcement des activites operationnelles 
dans le domaine du developpement industriel 

L' Assemblee generate, 

Rappe/ant sa resolution 2152 (XXI) du 17 novembre 
1966, relative a l'Organisation des Nations Unies pour 
le developpement industriel, en particulier le but de 
cette organisation tel qu'il est defini dans ladite 
resolution, 

Rappe/ant le Programme d'action concernant 
l'instauration d'un nouvel ordre economique interna
tional, contenu dans sa resolution 3202 (S-VI) du 
1 er mai 1974, 

Rappe/ant la Declaration et le Plan d'action de Lima 
concernant le developpement et la cooperation indus
triels 73 , adoptes par I' Organisation des Nations U nies 
pour le developpement industriel a sa deuxieme 
Conference generale, 

Rappe/ant egalement sa resolution 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975, dans laquelle notamment elle a 
approuve la Declaration et le Plan d'action de Lima et 
demande a tous Jes gouvernements de prendre, indi
viduellement ou collectivement, Jes mesures et 
decisions necessaires pour s'acquitter effectivement 
de leurs engagements aux termes de la Declaration et 
du Plan d'action de Lima, 

Ayant present a I' esprit le programme d'etudes et de 
recherche envisage dans les montants revises du 
budget-programme de l'exercice biennal 1976-1977 
pour !'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel74 , 

Considerant que Jes ressources dont dispose 
)'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel devraient, conformement 
aux dispositions de la resolution 2152 (XXI) de 
I' Assemblee generale, etre utilisees pour aider Jes pays 
en developpement a satisfaire leurs besoins dans le 
domaine du developpement industriel, 

Considerant en outre que ces ressources devraient 
etre deployees par !'Organisation des Nations Unies 
pour le developpement industriel conformement aux 
besoins des pays en developpement tels que Jes 
definissent Jes gouvemements de ces pays memes, 

7 .1 Voir A/10112, chap. IV. 
74 Voir A/C.5/31/11. 


